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J’ai l’honneur et le plaisir, ce soir, de vous annoncer le lancement officiel de la Fondation Antoine de 

Saint-Exupéry pour la Jeunesse, sous l’égide de la Fondation de France. 

 

Elle est l’aboutissement d’un long parcours. 

Nous avions pris conscience que quelque soit l’importance des difficultés, elles n’étaient pas 

insurmontables. 

Nous étions persuadés que ce ne serait pas simple, mais nous avions le moyen d’y parvenir. 

 

L’Espace Antoine de Saint-Exupéry avait été crée par Frédéric d’Agay, il y a quelques années, avec 

l’accord de la Succession, pour préparer un projet de Fondation. 

 

Une nouvelle équipe, présidée par Philippe de Saint-Exupéry, composée de bénévoles très 

professionnels, a travaillé sur un projet de Fondation pour être présenté à la Fondation de France qui a 

émit un avis favorable. 

 

J’en remercie chaleureusement son président, Monsieur Yves Sabouret, pour son soutien efficace.  

Je remercie également Madame Agathe Waquet-Rouge, notre correspondante, pour son accueil très 

aimable et son efficacité. 

 

Aujourd’hui la Fondation Antoine de Saint-Exupéry pour la Jeunesse existe, elle fonctionne. 

 

Nous nous sommes engagés à ce qu’elle perdure dans le temps. Il nous fallait aller plus loin car nous 

sommes responsables de l’œuvre d’Antoine de Saint-Exupéry qu’il nous a laissé, de son message.  

Le formidable réseau qui existe à travers le monde a encore besoin de nous, nous ne pouvons pas être 

spectateurs mais acteurs. 

 

« Que suis-je si je ne participe pas » … 

Il l’a démontré jusqu’à la fin. 

 

« Habitant de la même planète, équipage d’un même navire, nous sommes tous solidaires » 

 

La Fondation nous permettra d’aller plus loin, par des moyens adaptés plus efficaces là ou le besoin 

s’en fera sentir. 

 

 

 

"L'avenir, 

 tu n'as point à le prévoir mais à 

 le permettre"  

   - Antoine de Saint-Exupéry, Citadelle (1948). 
 
 
 

   

   Monsieur François d'AGAY, 
   Président  

 

   Le 29 juin 2009, au Collège des Bernardins, Paris 


